
22/03/2008 – Nouvelles données 

Cette semaine, en poursuivant la lecture du Gros de Saint-Omer, j’ai trouvé la mère de 
l’un de mes ancêtres, Estienne JUDAS, d’Ecques, Jehenne PELF. Son mari Pierre JUDAS 
s’était remarié en 1597 avec Julienne CACQUE. J’ai aussi vu un acte intéressant sur les 
PARMANT, qui m’ont amené à reprendre ce que j’avais établi à partir  des cueilloirs 
d’Ecques (voir sur Geneanet). 

Par ailleurs, j’ai reçu un courriel me demandant l’origine de la date que je donnais pour le 
mariage d’Ambroise REMOND et d’Adrienne DUPONT (18/07/1637 à Saint-Omer). 
L’auteur du courriel se demandait d’où venait cette date et ce mariage qui n’apparaissait 
pas, je cite, « dans la liste des contrats de Saint-Omer ». Cette date, je l’avais trouvée 
dans la table des fiançailles et mariage de St-Omer – 16 ème et 17 ème siècles – établie 
par Philippe DERIEUX et publiée au GGRN. Compte-tenu de la date, j’avais supposé 
qu’Ambroise, que je savais par ailleurs fils de Jean REMOND et de Jeanne LUCQ (relevés 
d’Yves LEMAIRE), pouvait être le père de la femme de Pierre BECQUET, Isabeau 
REMOND. Ce mariage avait eu lieu à Sainte-Marguerite. Or, depuis, une table des 
baptêmes de Sainte-Marguerite m’avait été transmise. Avant de répondre au courriel, j’ai 
jeté un coup d’œil sur cette table. Il y avait les naissances de trois enfants du couple, 
dont deux jumeaux, Pierre et Elisabet (Pierre apparaît dans plusieurs actes du Gros). 
L’hypothèse que j’avais faite et qui était aussi basée sur la présence de plusieurs LUCQ à 
Saint-Omer me paraît donc un peu plus probable. 

A propos de « la liste des contrats de Saint-Omer », c’est un outil intéressant pour 
rechercher un contrat ; mais, la lecture des relevés publiés par Philippe DERIEUX et Yves 
LEMAIRE apporte beaucoup d’informations sur les parents des contractants et qui 
n’apparaissent pas dans la liste diffusée sur Internet, d’où l’intérêt de leur lecture par 
ceux qui veulent faires des recherches généalogiques dans l’audomarois. Il n’y a toutefois 
pas tous les mariages de l’audomarois. Le contrat présentait un intérêt pour ceux qui 
avaient des biens et tous nos ancêtres n’avaient pas des biens. 
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